
Section 41 du Comité National : session d’automne 2019

La session se déroule du 4 au 7 novembre. La section 41 accueille deux nouveaux membres :
Isabelle Bellier élue en remplacement de Françoise Bouillet partie à la retraite, et Nathanaël
Enriquez élu en remplacement de Sandrine Péché démissionnaire. La section 41 est actuellement
composée de Grégoire Allaire, Anne-Marie Aubert, Jonathan Baur, Isabelle Bellier, Christian
Bonatti, Mireille Bousquet-Mélou, Didier Bresch, Fréderic Chapoton, François Charles, Gilles
Courtois, Julie Delon, Adrien Dubouloz, Aurélie Fischer, Olivier Frécon, Véronique Gayrard,
Oana Ivanovici, Christian Le Merdy, Nathanaël Enriquez, Anne Philippe, Jean-Marc Sac-Épée
et Mikael de la Salle.

1 Déroulement

Lundi 4 novembre
— Matin : (Oana Ivanovici absente) Approbation du PV de la session de printemps 2019

et bilan de l’année précédente. Intervention de l’équipe de direction de l’Insmi : Pascal
Auscher et Catherine Matias, et de l’Ins2i : Adeline Nazarenko et Olivier Cappé.

— Après-midi : (Isabelle Bellier, Nathanaël Enriquez et Oana Ivanovici absents) Travail sur
le rapport de conjoncture et discussions sur les médailles.

Mardi 5 novembre
— Matin : (Oana Ivanovici absente) Travail sur le rapport de conjoncture, évaluations à

mi-vague de chercheurs.
— Après-midi : (Christian Le Merdy absent) Discussions et vote sur les médailles, confir-

mation d’affectation, reconstitutions de carrière, changements de DU, écoles thématiques,
éméritat, titularisation, expertises.

Mercredi 6 novembre
— Matin : (Grégoire Allaire et Julie Delon absents) Promotions CRHC.
— Après-midi : (Grégoire Allaire absent) Discussions sur les promotions DR1, DRCE1,

DRCE2.

Jeudi 7 novembre
— Matin : (Grégoire Allaire absent) Promotions DR1 et DRCE1.

Sigles :

— ATF : avis très favorable.
— AF : avis favorable.
— AR : avis réservé.
— AD : avis différé.
— AA : avis d’alerte.
— CID : commission interdisciplinaire.
— UMI : unité mixte internationale.
— UMS : unité mixte de services.
— CRCN : chargé de recherche de classe normale.
— CRHC : chargé de recherche hors classe.
— DR1/DR2 : directeur de recherche de première/deuxième classe.
— DRCE1/DRCE2 : directeur de recherche de classe exceptionnelle premier/deuxième

échelon.
— Insmi : Institut national des sciences mathématiques et de leurs interactions.
— Ins2i : Institut des sciences de l’information et de leurs interactions.
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2 Intervention de la direction de l’Insmi

Pascal Auscher (directeur de l’Insmi), Catherine Matias (directrice adjointe scientifique de
l’Insmi) sont présents. Ils font le point sur le bilan écrit par la direction de l’Insmi et à parâıtre
à la Gazette des mathématiciens et Matapli. Le lecteur intéressé pourra trouver une version de
ce texte à l’adresse http://www.cnrs.fr/insmi/spip.php?article3379.

Ils font un bilan sur le concours 2019, nous présentent les postes ouverts en promotion pour
2019, et au recrutement au concours 2020 pour les chercheurs et les mouvements de chercheurs.

Promotions

Pascal Auscher et Catherine Matias informent la section 41 que cette année, le nombre de pro-
motions disponibles sera le suivant :

– Passage CRCN→CRHC : 9 promotions.
– Passage DR2→DR1 : 7 promotions.
– Passage DR1→DRCE1 : 3 promotions.
– Passage DRCE1→DRCE2 : Arbitrage en CD (Comité de Direction)
La section a la possibilité de faire une liste complémentaire, le choix final étant arbitré entre

les différents instituts du CNRS en comité de direction.
Le PV de la session d’automne 2018 comprenait le paragraphe suivant, qui reste d’actualité.

Un constat, qui est fait pour toutes les sections et tous les instituts, est le goulot d’étranglement
de la promotion DRCE1. Le pdg veut offrir plus de possibilités de promotions aux chercheurs.
La stratégie choisie par le CNRS est de promouvoir davantage au niveau DRCE2 pour créer
plus de possibilités en DRCE1 les années suivantes, dans les limites imposées par les taux de
contingentement de chaque grade. La commande de l’Insmi pour la promotion DRCE2 est donc
de faire un rapport sur toutes les candidatures, l’arbitrage final étant fait en comité de direction
en fonction du nombre total de promotions possibles. En 2018, tous les candidats avaient été
promus. C’est une des raisons de l’augmentation du nombre de promotions possibles cette année
en DRCE1 (de 2 à 3). On peut regretter qu’il y ait eu si peu de candidatures DRCE2 cette année.

Postes de chercheurs 2019

Les informations sur les concours sont sous réserves de la publication officielle qui fera foi.
Pour 2020, la section 41 (hors élus C) s’occupera de la phase d’admissibilité du recrutement de
20 chercheurs, répartis comme suit :

— 11 chargés de recherche de classe normale (CRCN - concours général)
— 3 chargés de recherche de classe normale (CRCN - interactions des mathématiques avec

d’autres disciplines)
— 1 chargé de recherche de classe normale affecté dans un laboratoire de l’Ins2i sur la

thématique optimisation et théorie des jeux
— 5 directeurs de recherche de 2e classe.
Le poste de CRCN affecté dans un laboratoire de l’Ins2i est un poste croisé entre l’Insmi et

l’Ins2i. En échange, 1 chargé de recherche de classe normale (informaticien) sera recruté via la
section 6 sur la thématique cryptographie et affecté dans une unité de l’Insmi.

À cette liste s’ajoute pour les mathématiques :
– 1 chargé de recherche de classe normale en CID 51 affecté dans une unité de l’Insmi.
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Mouvement de chercheurs

Catherine Matias fait un point sur les mouvements de chercheurs de l’Insmi.
Départs en détachement : Martin Campos Pinto (du LJLL à Munich), Rama Cont (à Oxford),

Jean-Christophe Mourat (du DMA au Courant Institute), Vera Vertesi (de l’IRMA Strasbourg
à Vienne au 1er janvier 2020).

Il est à noter qu’il n’y a aucun départ de chargé de recherche vers des postes de professeur à
l’université.

Mutations : Sylvain Arguillière (de l’ICJ au LPP), Philippe Boalch (du LMO à l’IMJ-PRG),
Frederica Fanoni (de l’IRMA au LAMA Marne), Oana Ivanovici (du LJAD au LJLL), Mathieu
Lerasle (du LMO au CREST), Wieslawa Niziol (de l’UMPA à l’IMJ-PRG), Thierry Paul (du
CMLS au LJLL), Pierre Weiss (de l’ITAV à l’IMT).

3 Intervention de la direction de l’Ins2i

Adeline Nazarenko et Olivier Cappé, directeurs adjoints scientifiques de l’Ins2i, présentent le
poste croisé avec la section 41.

4 Résultats de la session d’automne

Changements de direction d’unité

Avis possibles : ATF/AF/défavorable/AR/Pas d’avis.

7 demandes : 7 ATF.

Confirmation d’affectation des chercheurs recrutés en 2019

La section doit, par un avis, confirmer les affectations des chercheurs nouvellement re-
crutés pour les concours dont elle s’est occupée dans la phase d’admissibilité. Elle doit vérifier
l’adéquation de laboratoire d’affectation avec le projet de recherche soumis par le chercheur dans
son dossier de candidature. Pour les grades CRCN, la section propose également un directeur de
recherches (parrain) chargé de suivre les travaux du stagiaire jusqu’à sa titularisation.
Avis possibles : AF/Défavorable/AR
CR – 15 dossiers : 14 AF, 1 AR (affectation non cohérente avec le projet de recherche). Pour
information, les affectations des CR recrutés sont les suivantes.

— Charles Bertucci au CMAP
— Charles Collot au AGM Cergy
— Mitia Duerinckx au LMO
— Geneviève Dusson au LMB Besançon
— Barbara Gris au LJLL
— Thomas Leblé au MAP5.
— Luc Lehéricy au LJAD Nice
— Amine Marrakchi à l’UMPA
— Nicolás Matte Bon à l’ICJ
— Wei Qian au LMO
— Sanjay Ramassamy à l’IPhT
— Adrien Sauvaget au AGM Cergy
— Yunqing Tang au LMO
— Benjamin Wesolowski à l’IMBordeaux

3



— Zhiyuan Zhang au LAGA
DR – 7 dossiers : 7 AF. Pour information, les affectations des DR recrutés sont les suivantes.

— Pierre Berger à l’IMJ-PRG
— Charles Bordenave à l’I2M Marseille
— Sylvain Ervedoza à l’IMBordeaux
— Fanny Kassel à l’IHES
— Sophie Morel à l’UMPA/ENSL (poste fléché à l’UMPA)
— Olivier Ramaré à l’I2M Marseille
— Vincent Vargas au LAGA.

Évaluation de chercheurs

Avis possibles : AF/AD/AR/Avis d’alerte/Pas d’avis
– Mi-vague : la section évalue à mi-vague les chercheurs appartenant aux laboratoires évalués
lors de la vague C de l’HCERES (Amiens, Marseille, Nice, Orléan-Tours, Reims, Strasbourg,
Metz-Nancy) : 46 dossiers [43 AF, 1 AD, 1 AR, 1 Avis d’alerte].
– Demande de réexamen à vague : 5 dossiers [4 AF, 1 AD].

Évaluation permanente par une 2e section ou CID

Avis possibles : AF/défavorable/Pas d’avis
– 1 demande d’évaluation permanente par la section 7 : AF.

Changement de section ou de CID

Avis possibles : AF/défavorable/Pas d’avis
1 demande (changement de la section 41 à la section 20) : AF.

Éméritat

Avis possibles : ATF/AF/défavorable/Pas d’avis.
1 renouvellement : ATF.

Écoles thématiques

Avis possibles : ATF/AF/défavorable/AR/Pas d’avis.
17 demandes : 15 ATF, 1 AF, 1 AR.

Expertise
(projet, suivi ou intégration équipe, restructuration)

Avis possibles : ATF/AF/défavorable/AR/Pas d’avis.
5 dossiers (renouvellement de l’UMI CRM, extension du périmètre de la Fédération de
Mathématiques des Pays de la Loire, création de la FR Intelligence Artificielle, Génome et Can-
cer, Rattachement du labo BioSP INRA Avignon à la FRUMAM, Renouvellement de l’UMS
1786 Bibliothèque Mathématique Jacques Hadamard) : 5 ATF.

Suivi post évaluation

2 dossiers pour notre information. La section n’a pas d’avis à donner.
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Titularisation

Avis possibles : AF/défavorable/AR.
15 dossiers : 15 AF.

Reconstitution de carrière

Avis possibles : AF/défavorable.
4 dossiers : 4 AF.

Médailles

En réponse à la commande de l’Insmi qui souhaiterait obtenir deux médailles de bronze cette
année, la section 41 a proposé quatre noms pour la médaille de bronze et deux noms pour la
médaille d’argent (à parité).

Promotions

Il est rappelé que, comme pour tous les avis que fournit la section, les classements pour les
promotions sont des propositions. Les décisions finales sont prises par la direction du CNRS.
– Promotions CRHC. Il y a 23 candidats (sur 97 promouvables), dont 6 femmes (sur 13 promou-
vables). 9 postes, 12 classés, dont 4 femmes.

1er ex aequo. Bidegaray-Fesquet, Capitaine, Cassaigne, de la Rue, Dubois, Han, Harinck,
Sauzin, Ville Petrack

10. Souam
11. Noot Huyghe
12. Maillot

– Promotions DR1. Il y a 26 candidats (sur 60 promouvables), dont 6 femmes (sur 12 promou-
vables). 7 postes, 9 classés, dont 3 femmes.

1er ex aequo. Aftalion, Beffara, Boucksom, Bouscaren, Bufetov, Erschler, Ovsienko
8. Lewin
9. Fargues

– Promotions DRCE1. Il y a 18 candidats (sur 59 promouvables), dont 4 femmes (sur 9 promou-
vables). 3 postes, 5 classés, dont 1 femme.

1. Chambolle
2. Gaboriau
3. Simpson
4. Goldstein
5. Benoist

– Promotions DRCE2. Il y a 2 candidats (sur 7 promouvables), dont 2 femmes (sur 2 promou-
vables). Toutes proposées (cf §2).

1. Baladi
2. Chemla
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